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DÉCLARATION	FINALE	OFFICIELLE	

Rencontre du 22 avril 2026 – King Fahd Palace, 
Dakar (Sénégal) 

 

En marge du Forum international de Dakar sur la paix et la sécurité 
 

Thème : « Gouvernance transfrontalière, souveraineté et 
sécurité de l’Afrique : quelle(s) place(s) pour les femmes ? » 

 

Nous, participantes et participants à la rencontre organisée 
par Partners West Africa – Sénégal, dans la cadre du 
programme les « Sentinelles des Résolutions Femmes, 
paix, sécurité et de la cohésion sociale », à l’issue des 
échanges, panels et de la table-ronde interactive s’inscrivant 
dans le cadre des activités post 10ème Forum de Dakar sur la 
Paix et la Sécurité, réunis le 22 avril 2026 à Dakar,  

Considérant les efforts consentis par nos États de l’espace du 
Sahel et des pays du Lac Tchad pour la promotion et la 
protection des droits des femmes ; 

Tenant compte des instruments régionaux continentaux et 
globaux de promotion et de protection des droits des femmes 
auxquels nos pays ont adhéré ; 

Étant conscients qu’aucune paix durable ne peut s’instaurer 
sans des contributions qualitatives des femmes ; 

Constatant l’impact que les conflits mais également des 
violences à l’égard des femmes peuvent avoir sur tout 
processus de développement ; 
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Appréciant l’évolution des solutions et réponses pour 
l’instauration d’une paix durable vers des approches 
collaboratives : 

Tenant compte de l’efficacité des approches développées par 
les femmes au niveau communautaire du point de vue de la 
gestion de l’information dans les espaces frappés par les 
menaces extrémistes ; 

Conscient des prédispositions des femmes instaurer des 
dynamiques intégrées d’amélioration des conditions de vie 
des populations au niveau communautaire, 

Nous, 

Réaffirmons notre engagement en faveur de la paix, de la 
sécurité, de la souveraineté des États et de la coopération 
régionale en Afrique. 

Appelons tous nos États à signer et à ratifier la Convention 
de l'Union Africaine visant à mettre fin à la Violence à l'égard 
des Femmes et des Filles (AU-CEVAWG), 

En outre, nous formulons les recommandations suivantes à 
l’ensemble des parties prenantes : 

1. S’agissant de la gouvernance transfrontalière inclusive 

• Mettre en place des mécanismes durables de concertation 
entre États et acteurs locaux. 

• Assurer la participation effective des femmes aux instances 
de gouvernance. 

• Harmoniser les politiques publiques transfrontalières. 
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2. S’agissant du leadership des femmes 
• Renforcer la présence des femmes dans les institutions de 

sécurité et de gouvernance. 
• Soutenir les réseaux de femmes médiatrices et actrices de 

paix. 
• Intégrer l’agenda Femmes, Paix et Sécurité dans les 

stratégies régionales. 
 

3. S’agissant de la sécurité humaine 
• Développer des programmes de prévention de 

l’extrémisme violent. 
• Améliorer l’accès aux services sociaux de base. 
• Mettre en place des systèmes d’alerte précoce sensibles 

au genre. 
 

4. S’agissant de la capitalisation des bonnes pratiques 
• Documenter et diffuser les initiatives réussies. 
• Créer des plateformes d’échange entre acteurs. 
• Renforcer la production de données sexo spécifiques. 

 

5. S’agissant des capacités et financement 
• Former les acteurs à la gouvernance inclusive. 
• Mobiliser des financements dédiés. 
• Renforcer les partenariats. 

 

6. S’agissant du suivi et de coordination des initiatives 
• Mettre en place un mécanisme de suivi. 
• Organiser des rencontres périodiques. 
• Élaborer une feuille de route avec indicateurs. 
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7. S’agissant du plaidoyer à développer 
• Renforcer l’engagement des gouvernements. 
• Intégrer les recommandations dans les politiques 

publiques. 
• Adopter des cadres juridiques favorables à l’inclusion. 
 
Fait à Dakar, le 22 avril 2026 
 
Les participantes et participants 


